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Mélina  TACHE,  Madame  Ségolène  BARDET,  Monsieur  Baptiste  DAVID,  Monsieur  François
GIBERT,  Madame  Véronique  BONNET-LECLERC,  Madame  Cathy  GIRARDIN,  Monsieur
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ROUILLE-SURAULT, Monsieur Hugo PASQUET--MAULINARD.

Secrétaire de séance : Florent SIMMONET

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Dominique SIX, ayant donné pouvoir à Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur Lucien-
Jean  LAHOUSSE,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Lydia
ZANATTA,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Monsieur  Gerard
LEFEVRE,  ayant  donné pouvoir  à  Monsieur  Thibault  HEBRARD,  Madame Aline  DI  MEGLIO,
ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  François  GUYON,  Monsieur  Hervé  GERARD,  ayant  donné
pouvoir  à  Monsieur  Philippe  TERRASSIN,  Madame  Aurore  NADAL,  ayant  donné  pouvoir  à
Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Fatima PEREIRA, ayant donné pouvoir à Madame Stéphanie
ANTIGNY, Monsieur Bastien MARCHIVE, ayant donné pouvoir à Monsieur Jérôme BALOGE



CONSEIL MUNICIPAL DU   15 mai 2023
Délibération n° D-2023-123

Pôle Vie de la Cité et du Territoire Dispositif d'aide aux structures professionnelles des 
arts du spectacle agissant dans les domaines de la 
création, de la diffusion et de la pratique artistique - 
Année 2023

Madame Christelle CHASSAGNE, Adjointe au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville de Niort encourage les différentes formes d’expression
artistique à travers la création, la diffusion et la pratique  culturelle. A cet effet,  elle apporte une aide
financière et/ou en nature aux différentes structures qui œuvrent dans ces domaines. 

En  application  du  « Dispositif  d’aide »,  approuvé  en  Conseil  municipal  du  13 décembre 2022,
les demandes d’aide sont instruites au regard des cinq volets suivants :

-  aide à la structuration ;
-  aide au projet de création ;
-  aide à la diffusion ;
-  aide au projet d’action culturelle ;
-  aide à l’organisation d’événements artistiques.

Ces aides concernent l'ensemble des domaines artistiques et culturels : théâtre, expression musicale,
lyrique et chorégraphique, arts visuels, patrimoine local, etc.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 

- approuver le versement des subventions aux personnes morales selon le tableau ci-dessous ;

Associations
Subvention proposée 2023 

(en €)
Troupes de théâtre et autres créations
Aline 14 193,00
Caus’Toujours 6 700,00
Cirque en Scène 29 919,00
Cirque en Scène – Evénements sous chapiteau – Temps fort Fil Rouge 11 000,00
Compagnie du Mauvais Genre 6 000,00
Compagnie Num 3 000,00
L’Esquif 8 500,00
La Chaloupe 20 545,00
La d’Âme de Compagnie 7 270,00
La Mouline 3 000,00
Les Ateliers du Baluchon 12 333,00
Les Matapeste 30 775,00
Les Matapeste – Le Très Grand Conseil Mondial des Clowns 50 000,00
Les Pieds dans l’Ô 6 473,00
La Part Belle 9 695,00
Associations d’expression musicale, lyrique et chorégraphique
En Vie Urbaine – Festival En Vie Urbaine 11 324,00
Compagnie des Résonnables 2 472,00
Coréam – Festival Les Coréades 7 500,00
Le Snob et Compagnies 7 033,00
La Dynamo – Mini Festival de la Dynamo 3 500,00
Jazz à Niort – Niort Jazz Festival 70 000,00
Le Festin d’Alexandre 5 678,00



Mensa Sonora 3 557,00
Ego 7 462,00
L’Oeil de Pénélope 3 019,00
Volubilis 3 635,00
Volubilis – Panique au Dancing 22 000,00
Associations d’arts plastiques et autres activités artistiques
Niort en Bulles – Festival A 2 Bulles 7 703,00
La Rousse – Pars-cours vers la Mer 34 000,00
Associations d’animation culturelle
Impulsions Femmes – Festival Impulsions 4 500,00

- autoriser  Monsieur  le  Maire  ou l'Adjointe  déléguée  à  signer  les  conventions  à  venir  et  à  verser
aux structures concernées les subventions afférentes conformément aux dispositions mentionnées dans
les conventions.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              45
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 0

Le Secrétaire de séance

Florent SIMMONET

Le Président de séance

Jérôme BALOGE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET

L’ASSOCIATION ALINE ET COMPAGNIE

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu en vertu d’une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la 
Ville de Niort,

D’une part,
ET

L’Association Aline et Compagnie, représentée par Monsieur Axel BROSSERON, Président dûment habilité à 
cet effet, ci-après dénommée l’Association ou la Compagnie,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

L’Association Aline et Compagnie a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville de Niort. 
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE 
La Ville de Niort apporte un soutien financier à l’Association au titre de ses activités dans le cadre des volets 1, 2 
(Création « Diktat »), 3 et 4.

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre des différents volets, la subvention de la Ville de Niort attribuée à 
l’Association pour l’année 2023 s’élève à 14 193 €.

3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.



ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
5.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

5.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son 
site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la 
Ville de Niort.

ARTICLE 6 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
6.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication ;
- En outre, des pièces justificatives générales et spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif 
d’aide. 

6.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utile. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.

Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 



intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 7 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 8 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 9 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 10 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association Aline et Compagnie
Le Président

Axel BROSSERON

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET

L’ASSOCIATION CAUS’TOUJOURS

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu en vertu d’une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la 
Ville de Niort,

D’une part,
ET

L’Association Caus’Toujours, représentée par Madame Madeleine LUTTIAU Présidente dûment habilitée à cet 
effet, ci-après dénommée l’Association ou la Compagnie,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

L’Association Caus’Toujours a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville de Niort. 
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE 
La Ville de Niort apporte un soutien financier à l’Association au titre de ses activités dans le cadre des volets 1, 3 
et 4.

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre des différents volets, la subvention de la Ville de Niort attribuée à 
l’Association pour l’année 2023 s’élève à 6 700 €.

3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.



ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
5.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

5.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son 
site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la 
Ville de Niort.

ARTICLE 6 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
6.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication ;
- En outre, des pièces justificatives générales et spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif 
d’aide. 

6.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utile. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.



Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 
intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 7 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 8 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 9 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 10 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association Caus’Toujours
La Présidente

Madeleine LUTTIAU

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET

L’ASSOCIATION CIRQUE EN SCENE

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu en vertu d’une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la 
Ville de Niort,

D’une part,
ET

L’Association Cirque en Scène, représentée par Madame Catherine DESNOUX en qualité de Coprésidente et 
Monsieur Guillaume ECOTIERE en qualité de Coprésident, dûment habilités à cet effet, ci-après dénommée 
l’Association ou la Compagnie,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

L’Association Cirque ne Scène a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville de Niort. 
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.
Une convention séparée de la présente définit les modalités de mise à disposition à l’Association des locaux 
situés au 30 chemin des Coteaux de Ribray.                

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE 
La Ville de Niort apporte un soutien financier à l’Association au titre de ses activités dans le cadre des volets 1, 3 
et 4.

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre des différents volets, la subvention de la Ville de Niort attribuée à 
l’Association pour l’année 2023 s’élève à 29 919 €.

3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.



ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
5.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

5.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son 
site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la 
Ville de Niort.

ARTICLE 6 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
6.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication ;
- En outre, des pièces justificatives générales et spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif 
d’aide. 

6.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utile. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.



Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 
intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 7 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 8 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 9 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 10 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association
Cirque en Scène
La Coprésidente

Catherine DESNOUX

Pour l’Association
Cirque en Scène
Le Coprésident

Guillaume ECOTIERE

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET

L’ASSOCIATION CIRQUE EN SCENE
EVENEMENTS SOUS LE CHAPITEAU

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu en vertu d’une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la 
Ville de Niort,

D’une part,
ET

L’Association Cirque en Scène, représentée par Madame Catherine DESNOUX en qualité de Coprésidente et 
Monsieur Guillaume ECOTIERE en qualité de Coprésident, dûment habilités à cet effet, ci-après dénommée 
l’Association ou la Compagnie,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

L’Association Cirque ne Scène a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville de Niort au 
titre de l’aide à l’organisation d’événements artistiques.
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE 
La Ville de Niort décide d’apporter un soutien financier à l’organisation d’événements artistiques qui se 
dérouleront de mars à octobre 2023 sous le chapiteau implanté sur l’espace Le Fil Rouge, espace commun à 
Cirque en Scène et La Chaloupe au 30 chemin des Coteaux de Ribray. 

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre du volet aide à l’organisation d’événements artistiques, la subvention 
de la Ville de Niort attribuée à l’Association pour l’année 2023 s’élève à 11 000 €.

3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.



ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 – AUTRES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
En complément de la subvention, la Ville pourra apporter, après instruction et selon les modalités qui lui sont 
propres, les aides en nature sollicitées par l’Association. Celle-ci s’engage à inscrire dans ses comptes annuels 
le montant total des aides apportées.

ARTICLE 6 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
6.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

6.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son 
site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la 
Ville de Niort.

ARTICLE 7 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
7.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication ;
- En outre, des pièces justificatives générales et spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif 
d’aide. 



7.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utile. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.

Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 
intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 8 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 9 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 10 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 11 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association
Cirque en Scène
La Coprésidente

Catherine DESNOUX

Pour l’Association
Cirque en Scène
Le Coprésident

Guillaume ECOTIERE

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET

L’ASSOCIATION LA COMPAGNIE DU MAUVAIS GENRE

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu en vertu d’une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la 
Ville de Niort,

D’une part,
ET

L’Association La Compagnie du Mauvais Genre, représentée par Madame Lydie GUEZENGAR, Présidente 
dûment habilitée à cet effet, ci-après dénommée l’Association ou la Compagnie,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

L’Association La Compagnie du Mauvais Genre a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la 
Ville de Niort. 
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE 
La Ville de Niort apporte un soutien financier à l’Association au titre de ses activités dans le cadre des volets 2 
(Création « Presque à égal ») et 3.

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre des différents volets, la subvention de la Ville de Niort attribuée à 
l’Association pour l’année 2023 s’élève à 6 000 €.

3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.



ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
5.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

5.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son 
site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la 
Ville de Niort.

ARTICLE 6 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
6.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication ;
- En outre, des pièces justificatives générales et spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif 
d’aide. 

6.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utile. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.



Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 
intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 7 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 8 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 9 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 10 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association 
La Compagnie du Mauvais Genre

La Présidente

Lydie GUEZENGAR

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET

L’ASSOCIATION LA COMPAGNIE NUM

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu en vertu d’une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la 
Ville de Niort,

D’une part,
ET

L’Association La Compagnie Num, représentée par Madame Catherine GUERIN, Présidente dûment habilitée 
à cet effet, ci-après dénommée l’Association ou la Compagnie,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

L’Association La Compagnie Num a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville de Niort. 
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE 
La Ville de Niort apporte un soutien financier à l’Association au titre de ses activités dans le cadre du volet 3.

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre des différents volets, la subvention de la Ville de Niort attribuée à 
l’Association pour l’année 2023 s’élève à 3 000 €.

3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.



ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
5.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

5.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son 
site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la 
Ville de Niort.

ARTICLE 6 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
6.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication ;
- En outre, des pièces justificatives générales et spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif 
d’aide. 

6.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utile. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.

Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 



intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 7 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 8 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 9 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 10 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association La Compagnie Num
La Présidente

Catherine GUERIN

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET

L’ASSOCIATION THEÂTRE DE L’ESQUIF

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu en vertu d’une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la 
Ville de Niort,

D’une part,
ET

L’Association Le Théâtre de l’Esquif, représentée par Monsieur Patrick MIMAULT, Président dûment habilité à 
cet effet, ci-après dénommée l’Association ou la Compagnie,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

L’Association Le Théâtre de l’Esquif a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville de 
Niort. 
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE 
La Ville de Niort apporte un soutien financier à l’Association au titre de ses activités dans le cadre des volets 1, 2 
(Création « Le Phoque de Weddell »), 3 et 4.

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre des différents volets, la subvention de la Ville de Niort attribuée à 
l’Association pour l’année 2023 s’élève à 8 500 €. 

3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.



ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
5.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

5.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son 
site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la 
Ville de Niort.

ARTICLE 6 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
6.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication ;
- En outre, des pièces justificatives générales et spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif 
d’aide. 

6.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utile. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.



Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 
intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 7 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 8 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 9 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 10 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association Le Théâtre de l’Esquif
Le Président

Patrick MIMAULT

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET

L’ASSOCIATION LA COMPAGNIE LA CHALOUPE

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu en vertu d’une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la 
Ville de Niort,

D’une part,
ET

L’Association La Compagnie La Chaloupe, représentée par Madame Cécile MARQUET, Présidente dûment 
habilitée à cet effet, ci-après dénommée l’Association ou la Compagnie,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

L’Association La Compagnie La Chaloupe a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville 
de Niort. 
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.
Une convention séparée de la présente définit les modalités de mise à disposition à l’Association des locaux 
situés au 30 chemin des Coteaux de Ribray.              

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE 
La Ville de Niort apporte un soutien financier à l’Association au titre de ses activités dans le cadre des volets 1, 2 
(Création « Karavane – Ma place »), 3 et 4.

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre des différents volets, la subvention de la Ville de Niort attribuée à 
l’Association pour l’année 2023 s’élève à 20 545 €.

3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.



ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
5.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

5.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son 
site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la 
Ville de Niort.

ARTICLE 6 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
6.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication ;
- En outre, des pièces justificatives générales et spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif 
d’aide. 

6.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utile. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.



Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 
intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 7 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 8 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 9 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 10 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association 
La Compagnie La Chaloupe

La Présidente

Cécile MARQUET

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET

L’ASSOCIATION LA D’ÂME DE COMPAGNIE

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu en vertu d’une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la 
Ville de Niort,

D’une part,
ET

L’Association La D’Âme de Compagnie, représentée par Madame Fanny SUIRE, Présidente dûment habilitée 
à cet effet, ci-après dénommée l’Association ou la Compagnie,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

L’Association La D’Âme de Compagnie a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville de 
Niort. 
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE 
La Ville de Niort apporte un soutien financier à l’Association au titre de ses activités dans le cadre des volets 1, 2 
(Création « Simple comme merci », 3 et 4.

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre des différents volets, la subvention de la Ville de Niort attribuée à 
l’Association pour l’année 2023 s’élève à 7 270 €.

3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.



ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
5.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

5.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son 
site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la 
Ville de Niort.

ARTICLE 6 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
6.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication ;
- En outre, des pièces justificatives générales et spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif 
d’aide. 

6.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utile. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.



Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 
intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 7 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 8 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 9 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 10 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association 
La D’Âme de Compagnie

La Présidente

Fanny SUIRE

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET
L’ASSOCIATION LA MOULINE

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu en vertu d’une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la 
Ville de Niort,

D’une part,
ET

L’Association La Mouline, représentée par Monsieur Yves BONNEAU, Président dûment habilité à cet effet, ci-
après dénommée l’Association ou la Compagnie,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

L’Association La Mouline a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville de Niort. 
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE 
La Ville de Niort apporte un soutien financier à l’Association au titre de ses activités dans le cadre du volet 3.

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre des différents volets, la subvention de la Ville de Niort attribuée à 
l’Association pour l’année 2023 s’élève à 3 000 €.

3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.



ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
5.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

5.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son 
site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la 
Ville de Niort.

ARTICLE 6 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
6.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication ;
- En outre, des pièces justificatives générales et spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif 
d’aide. 

6.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utile. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.



Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 
intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 7 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 8 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 9 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 10 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association La Mouline
Le Président

Yves BONNEAU

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET

L’ASSOCIATION LES ATELIERS DU BALUCHON

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu en vertu d’une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la 
Ville de Niort,

D’une part,
ET

L’Association Les Ateliers du Baluchon, représentée par Monsieur Bruno BLANCHARD, Président dûment 
habilité à cet effet, ci-après dénommée l’Association ou la Compagnie,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

L’association Les Ateliers du Baluchon a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville de 
Niort. 
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.
Une convention séparée de la présente définit les modalités de mise à disposition du Petit Théâtre Jean Richard              
à l’Association Les Ateliers du Baluchon.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE 
La Ville de Niort apporte un soutien financier à l’Association au titre de ses activités dans le cadre du volet 1.

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre des différents volets, la subvention de la Ville de Niort attribuée à 
l’Association pour l’année 2023 s’élève à 12 333 €.

3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.



ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
5.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

5.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son 
site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la 
Ville de Niort.

ARTICLE 6 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
6.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication ;
- En outre, des pièces justificatives générales et spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif 
d’aide. 

6.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utile. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.



Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 
intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 7 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 8 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 9 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 10 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association 
Les Ateliers du Baluchon

Le Président

Bruno BLANCHARD

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET

LA SCOP LES MATAPESTE

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu d’une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la Ville de 
Niort,

D’une part,
ET

La Société Coopérative de Production (SCOP) Les Matapeste, représentée par Monsieur Hugues ROCHE, 
en qualité de Gérant, dûment habilité à cet effet, ci-après dénommée la SCOP ou la Compagnie,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

La Compagnie Les Matapeste a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville de Niort.
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.
Une convention séparée de la présente définit les modalités de mise à disposition du Patronage Laïque à la 
SCOP Les Matapeste.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que la Scop entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que précisées 
à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de la Scop dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE 
La Ville de Niort apporte un soutien financier à l’Association au titre de ses activités dans le cadre des volets 1, 3 
et 4.

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre des différents volets, la subvention de la Ville de Niort attribuée à 
l’Association pour l’année 2023 s’élève à 30 775 €, dont 7 200 € pour l’animation du Patronage Laïque.

3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de la Scop au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.



ARTICLE 4  – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
La Scop assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
La Scop devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
La Scop s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin d’équilibrer le 
budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
5.1 – Utilisation
La Scop s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la présente 
convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis à la 
collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, la Scop ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

5.2 – Valorisation :
La Scop s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication verbale, 
écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si la Scop dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle pourra 
les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son site  
www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la Ville 
de Niort.

ARTICLE 6 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
6.1 – Contrôle financier et d’activité
La Scop est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte rendu 
d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la subvention lui a 
été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, la Scop produira à la Ville de Niort, les documents 
suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de la Scop (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de la Scop (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’a Scop (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication ;
- En outre, des pièces justificatives générales et spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif 
d’aide. 

6.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utile. Sur simple demande de la Collectivité, la Scop devra lui communiquer tous documents utiles de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.
Dans ce cadre, la Scop s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées générales 
et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, l’Association 
devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements intervenus dans 
la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date d’effet desdites 
modifications. 



ARTICLE 7 – ASSURANCES
La Scop souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 8 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à la Scop et court jusqu’au 31 décembre 
2023.

ARTICLE 9 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Scop pourra justifier la 
résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise en 
demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 10 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour la Société Coopérative de Production
 Les Matapeste

Le Gérant

Hugues ROCHE

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION 
ENTRE LA VILLE DE NIORT

ET LA SCOP LES MATAPESTE 
FESTIVAL LE TRES GRAND CONSEIL

MONDIAL DES CLOWNS

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu d'une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la Ville de 
Niort,

D’une part,
ET

La SCOP « Les Matapeste », représentée par Monsieur Hugues ROCHE, en qualité de Gérant, dûment 
habilité à cet effet, ci-après dénommée l’organisateur,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif 
d’aide aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la 
diffusion et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut 
être accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

La SCOP Les Matapeste a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville de Niort au 
titre de l’aide à l’organisation d’un événement artistique.
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son 
soutien aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et 
telles que précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE
2.1 – Aide à l’organisation d’un événement artistique
La Ville de Niort décide d’apporter un soutien financier à la 10ème édition du Très Grand Conseil Mondial des 
Clowns qui se déroulera du 16 au 18 juin 2023 à Niort au Centre Du Guesclin.
Pour l’organisation de cette Biennale, qui se déroule à Niort les années impaires, la SCOP Les Matapeste a 
reçu en 2022 un acompte de 50 000 €.

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 - Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre du volet aide à l’organisation d’un événement artistique, la 
subvention de la Ville de Niort attribuée à l’Association pour l’année 2023 s’élève à 50 000 €.

Le soutien financier de la Ville de Niort s’élève au total à 100 000 €.

3.2 - Modalités de versement :
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte 
ouvert au nom de l’organisateur au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.



ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’organisateur
L’organisateur assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, 
humains, et techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-
dessus.

4.2 - Licences d’entrepreneur de spectacles
L’organisateur devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 - Partenariats et recherche de financement
L’organisateur s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

4.4 - Budget prévisionnel de la manifestation
Le budget prévisionnel de la manifestation, à la date du 28 mars 2023, s’établit en charges financières et en 
recettes financières à 395 284 € (hors valorisations).  L’association s’engage à informer la Ville de Niort des 
modifications qui pourraient intervenir sur le budget avant la réalisation de la manifestation.

ARTICLE 5 – AUTRES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE 
En complément des subventions, la Ville apporte à l’organisateur selon les modalités qui lui sont propres, des 
aides en nature en termes de logistique et de communication dont la valorisation globale est évaluée à 
30 000 € maximum.
Le détail de ces aides logistiques devra être communiqué à l’organisateur qui devra les faire apparaître dans 
les comptes de la manifestation.

La Ville de Niort s’engage à accompagner la Scop Les Matapeste sur le plan de la visibilité de la 
manifestation. Ces apports seront également valorisés par la Ville et seront inscrits par l’organisateur dans les 
comptes de la manifestation.

ARTICLE 6 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
6.1 – Utilisation :
L'organisateur s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer à la Ville de Niort toute somme non affectée à cet objet.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l’organisateur ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

6.2 – Valorisation :
L’organisateur s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'il aura initiée ou pour laquelle il aura été sollicité. 

Il fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles), etc.

Si l’organisateur dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, il 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son 
site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de 
la Ville de Niort.

ARTICLE 7 – EVALUATION DES OBJECTIFS FIXES DANS LA CONVENTION
L’organisateur s’engage à remettre un rapport d’activité et financier global et détaillé afin de permettre une 
évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions prévues, de l’utilisation 
des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière générale de la 
bonne exécution de la présente convention. 

ARTICLE 8 – CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
8.1- Contrôle financier et d’activité
L’organisateur est informé que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.



L’organisateur produira à la Ville de Niort, les documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat financier détaillé de chaque activité subventionnée établi conformément au plan 

comptable officiel. Il indique en annexe les recettes correspondantes ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents 

figureront toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de l’organisateur (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’organisateur (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’organisateur (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication ;
- En outre, des pièces justificatives générales et spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le 

dispositif d’aide. 

8.2- Contrôles complémentaires
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle 
jugera utile. Sur simple demande de la Collectivité, l’organisateur devra lui communiquer tous documents 
utiles de nature juridique, fiscale, sociale, comptable et de gestion. 
Dans ce cadre, l’organisateur s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, l’organisateur devra informer la 
Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, au plus tard trois mois après la date d’effet 
desdites modifications. 

8.3 - Organigramme de l’équipe
L’organisateur fournit à la Collectivité un organigramme exhaustif des personnels rattachés aux activités 
mentionnées à l’article 2 de la présente convention. L’organigramme mentionne le type de contrat de travail 
(CDD/CDI) et le temps effectif de travail des agents (temps partiel ou complet). 

ARTICLE 9 – ASSURANCES
L’organisateur assure contre tous les risques tous les objets lui appartenant ou appartenant à son personnel 
ainsi que son personnel et les risques liés aux représentations publiques.

ARTICLE 10 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à la date de notification à la Scop Les Matapeste et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 11 – RESILIATION 
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ledit organisateur pourra 
justifier la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après 
une mise en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

La convention pourra, avant son expiration, être résiliée de plein droit par la Ville par notification écrite et avec 
préavis de 6 mois, pour tout motif d’intérêt général.

ARTICLE 12 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers.

Pour la Scop Les Matapeste
Le Gérant

Hugues ROCHE

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe Déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET

L’ASSOCIATION LES PIEDS DANS L’Ô

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu en vertu d’une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la 
Ville de Niort,

D’une part,
ET

L’Association Les Pieds dans l’Ô, représentée par Madame Elise MACHEMIE, Présidente dûment habilitée à 
cet effet, ci-après dénommée l’Association ou la Compagnie,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

L’Association Les Pieds dans l’Ô a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville de Niort. 
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE 
La Ville de Niort apporte un soutien financier à l’Association au titre de ses activités dans le cadre des volets 2 
(Création « Diabôlô »), 3 et 4. 

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre des différents volets, la subvention de la Ville de Niort attribuée à 
l’Association pour l’année 2023 s’élève à 6 473 €.

3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.



ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
5.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

5.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son 
site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la 
Ville de Niort.

ARTICLE 6 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
6.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication ;
- En outre, des pièces justificatives générales et spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif 
d’aide. 

6.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utile. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.



Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 
intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 7 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 8 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 9 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 10 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association Les Pieds dans l’Ô
La Présidente

Elise MACHEMIE

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET

L’ASSOCIATION LA PART BELLE

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu en vertu d’une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la 
Ville de Niort,

D’une part,
ET

L’Association La Part Belle, représentée par Madame Isabelle DUPEUX, Présidente dûment habilitée à cet 
effet, ci-après dénommée l’Association ou la Compagnie,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

L’Association La Part Belle a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville de Niort. 
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE 
La Ville de Niort apporte un soutien financier à l’Association au titre de ses activités dans le cadre des volets 1, 2 
(Création « La Spirale »), et 3.

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre des différents volets, la subvention de la Ville de Niort attribuée à 
l’Association pour l’année 2023 s’élève à 9 695 €.

3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.



ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
5.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

5.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son 
site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la 
Ville de Niort.

ARTICLE 6 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
6.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication ;
- En outre, des pièces justificatives générales et spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif 
d’aide. 

6.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utile. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.



Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 
intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 7 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 8 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 9 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 10 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association La Part Belle
La Présidente

Isabelle DUPEUX

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET

L’ASSOCIATION EN VIE URBAINE

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu d'une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la Ville de 
Niort,

D’une part,
ET

L’Association En Vie Urbaine, représentée par Monsieur Lucas SCHIRRU, Président dûment habilité à cet 
effet, ci-après dénommée l’Association,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

L’Association En Vie Urbaine a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville de Niort au 
titre de l’aide à l’organisation d’un événement artistique. 
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE

Aide à l’organisation d’un événement artistique
La Ville de Niort décide d’apporter un soutien financier à l’édition 2023 du Festival En Vie Urbaine qui se 
déroulera du 10 au 12 août 2023 à Niort. La soirée du 10 août est commune avec le Festival Les Jeudis Niortais 
organisé par la Ville de Niort, avec une partie programmée par le service culture de la Ville et une partie 
programmée par l’association En Vie Urbaine. Une convention séparée définit les modalités de ce partenariat.

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre du volet aide à l’organisation d’un événement artistique, la 
subvention de la Ville de Niort attribuée à l’Association pour l’année 2023 s’élève à 11 324 €.



3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.

ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 – AUTRES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
En complément de la subvention, la Ville pourra apporter, après instruction et selon les modalités qui lui sont 
propres, les aides en nature sollicitées par l’Association. Celle-ci s’engage à inscrire dans ses comptes annuels 
le montant total des aides apportées.

ARTICLE 6 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
6.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

6.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son site  
www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la Ville 
de Niort.

ARTICLE 7 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
7.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication.- En outre, des pièces justificatives générales et 
spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif d’aide. 



7.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utile. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.
Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 
intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 8 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 9 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 10 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 11 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association En Vie Urbaine
Le Président

Lucas SCHIRRU 

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET

L’ASSOCIATION COMPAGNIE DES RESONNABLES

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu en vertu d’une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la 
Ville de Niort,

D’une part,
ET

L’Association Compagnie Des Résonnables, représentée par Monsieur Olivier ZUNTINI, Président dûment 
habilité à cet effet, ci-après dénommée l’Association ou la Compagnie,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

L’Association Compagnie Des Résonnables a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville 
de Niort. 
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE 
La Ville de Niort apporte un soutien financier à l’Association au titre de ses activités dans le cadre des volets 1 et 
3.

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre des différents volets, la subvention de la Ville de Niort attribuée à 
l’Association pour l’année 2023 s’élève à 2 472 €.

3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.



ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
5.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

5.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son 
site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la 
Ville de Niort.

ARTICLE 6 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
6.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication ;
- En outre, des pièces justificatives générales et spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif 
d’aide. 

6.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utile. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.



Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 
intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 7 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 8 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 9 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 10 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association 
Compagnie Des Résonnables

Le Président

Olivier ZUNTINI

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET

L’ASSOCIATION COREAM

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu d'une délibération du Conseil municipal du 26 juin 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la Ville de 
Niort,

D’une part,
ET

L’Association Coréam, représentée par Monsieur André MENAGER, Président dûment habilité à cet effet, ci-
après dénommée l’Association,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

L’Association Coréam a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville de Niort au titre de 
l’aide à l’organisation d’un événement artistique.
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE
La Ville de Niort décide d’apporter un soutien financier à l’édition 2023 du Festival d’Automne Les Coréades qui 
se déroulera en région Nouvelle-Aquitaine du 24 septembre au 18 octobre 2023, avec deux concerts à Niort.

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre du volet aide à l’organisation d’un événement artistique, la 
subvention de la Ville de Niort attribuée à l’Association pour l’année 2023 s’élève à 7 500 €.

3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.



ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 – AUTRES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
En complément de la subvention, la Ville pourra apporter, après instruction et selon les modalités qui lui sont 
propres, les aides en nature sollicitées par l’Association. Celle-ci s’engage à inscrire dans ses comptes annuels 
le montant total des aides apportées.

ARTICLE 6 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
6.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

6.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son site  
www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la Ville 
de Niort.

ARTICLE 7 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
7.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication.- En outre, des pièces justificatives générales et 
spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif d’aide. 



7.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utile. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.
Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 
intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 8 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 9 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 10 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 11 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association Coréam
Le Président

André MENAGER 

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET

L’ASSOCIATION LE SNOB ET COMPAGNIES

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu en vertu d’une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la 
Ville de Niort,

D’une part,
ET

L’Association Le SNOB et Compagnies, représentée par Monsieur Charles LESOURD, Président dûment 
habilité à cet effet, ci-après dénommée l’Association ou la Compagnie,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

L’Association Le SNOB et Compagnies a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville de 
Niort. 
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE 
La Ville de Niort apporte un soutien financier à l’Association au titre de ses activités dans le cadre des volets 1 et 
3.

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre des différents volets, la subvention de la Ville de Niort attribuée à 
l’Association pour l’année 2023 s’élève à 7 033 €.

3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.



ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
5.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

5.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son 
site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la 
Ville de Niort.

ARTICLE 6 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
6.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication ;
- En outre, des pièces justificatives générales et spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif 
d’aide. 

6.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utile. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.



Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 
intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 7 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 8 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 9 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 10 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association 
Le SNOB et Compagnies

Le Président

Charles LESOURD

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET
L’ASSOCIATION LA DYNAMO

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu d'une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la Ville de 
Niort,

D’une part,
ET

L’Association La Dynamo, représentée par Monsieur Christophe BORDET, Président dûment habilité à cet 
effet, ci-après dénommée l’Association,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

L’Association La Dynamo a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville de Niort au titre 
de l’aide à l’organisation d’un événement artistique. 
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE
La Ville de Niort décide d’apporter un soutien financier à l’édition 2023 du Mini Festival de La Dynamo qui se 
déroulera du 1er au 03 juin 2023 à Niort. 

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre du volet aide à l’organisation d’un événement artistique, la 
subvention de la Ville de Niort attribuée à l’Association pour l’année 2023 s’élève à 3 500 €.

3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.



ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 – AUTRES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
En complément de la subvention, la Ville pourra apporter, après instruction et selon les modalités qui lui sont 
propres, les aides en nature sollicitées par l’Association. Celle-ci s’engage à inscrire dans ses comptes annuels 
le montant total des aides apportées.

ARTICLE 6 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
6.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

6.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son 
site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la 
Ville de Niort.

ARTICLE 7 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
7.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication ;
- En outre, des pièces justificatives générales et spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif 
d’aide. 



7.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utile. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.
Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 
intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 8 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 9 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 10 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 11 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association La Dynamo
Le Président

Christophe BORDET 

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET
L’ASSOCIATION JAZZ A NIORT

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu d'une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la Ville de 
Niort,

D’une part,
ET

L’Association Jazz à Niort, représentée par Monsieur Jean-Claude MAILLARD, Président dûment habilité à cet 
effet, ci-après dénommée l’Association,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

L’Association Jazz à Niort a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville de Niort au titre 
de l’aide à l’organisation d’un événement artistique.

La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée hors application des critères du 
dispositif.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE

Aide à l’organisation d’un événement artistique
La Ville de Niort décide d’apporter un soutien financier à l’organisation de la 3ème édition du Niort Jazz Festival 
qui se déroulera du 27 au 30 juin 2023, dans le parc du Pré-Leroy à Niort.

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention 
En application du dispositif d’aide et au titre du volet aide à l’organisation d’un événement artistique, la 
subvention de la Ville de Niort attribuée à l’Association pour l’année 2023 s’élève à 70 000 €.

3.2 - Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.



ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

4.4 – Budget prévisionnel de la manifestation
Le budget prévisionnel de la manifestation, à la date 28 mars 2023, s’établit en charges financières et en recettes 
financières à 546 455 € (hors valorisations). L’association s’engage à informer la Ville de Niort des modifications 
qui pourraient intervenir sur le budget avant la réalisation de la manifestation.
Toute modification prévisionnelle de dépenses et/ou de recettes doit être communiquée par l’Association à la 
Ville de Niort. Dans l’hypothèse où des dépenses ou recettes prévisionnelles viendraient à évoluer, l’Association 
s’engage à trouver les financements correspondants de façon à ne pas générer de déficit.
La subvention de la Ville de Niort ne pourra pas être augmentée quel que soit le résultat de l’exercice 2023.

ARTICLE 5 – AUTRES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
En complément de la subvention, la Ville de Niort pourra apporter, après instruction et selon les modalités qui lui 
sont propres, les aides matérielles sollicitées par l’Association. Celle-ci s’engage à inscrire dans ses comptes 
annuels le montant total des aides apportées.

ARTICLE 6 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
6.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

6.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.
Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son site  
www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la Ville 
de Niort.

ARTICLE 7 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
7.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;



- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication.

7.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utiles. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de 
nature juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.
Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 
intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 8 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 9 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 10 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 11 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association Jazz à Niort
Le Président

Jean-Claude MAILLARD

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET

L’ASSOCIATION LE FESTIN D’ALEXANDRE

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu en vertu d’une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la 
Ville de Niort,

D’une part,
ET

L’Association Le Festin d’Alexandre, représentée par Madame Marie TROCME, Présidente dûment habilitée 
à cet effet, ci-après dénommée l’Association ou la Compagnie,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

L’Association Le Festin d’Alexandre a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville de 
Niort. 
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE 
La Ville de Niort apporte un soutien financier à l’Association au titre de ses activités dans le cadre des volets 2 
(Création « La Mathématique sacrée »), 3 et 4.

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre des différents volets, la subvention de la Ville de Niort attribuée à 
l’Association pour l’année 2023 s’élève à 5 678 €.

3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.



ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
5.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

5.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son 
site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la 
Ville de Niort.

ARTICLE 6 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
6.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication ;
- En outre, des pièces justificatives générales et spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif 
d’aide. 

6.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utile. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.



Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 
intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 7 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 8 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 9 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 10 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association Le Festin d’Alexandre
La Présidente

Marie TROCME

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET

L’ASSOCIATION MENSA SONORA

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu en vertu d’une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la 
Ville de Niort,

D’une part,
ET

L’Association Mensa Sonora, représentée par Monsieur Thomas MALET, Président dûment habilité à cet effet, 
ci-après dénommée l’Association ou la Compagnie,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

L’Association Mensa Sonora a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville de Niort. 
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE 
La Ville de Niort apporte un soutien financier à l’Association au titre de ses activités dans le cadre des volets 1 et 
2 (Création « Le jeune Ludwig Van Beethoven - Quatuors avec piano »).

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre des différents volets, la subvention de la Ville de Niort attribuée à 
l’Association pour l’année 2023 s’élève à 3 557 €.

3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.



ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
5.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

5.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son 
site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la 
Ville de Niort.

ARTICLE 6 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
6.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication ;
- En outre, des pièces justificatives générales et spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif 
d’aide. 

6.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utile. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.



Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 
intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 7 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 8 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 9 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 10 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association Mensa Sonora
Le Président

Thomas MALET

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET

L’ASSOCIATION COMPAGNIE EGO

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu en vertu d’une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la 
Ville de Niort,

D’une part,
ET

L’Association Compagnie Ego, représentée par Madame Pascale LAURENT, Présidente dûment habilitée à 
cet effet, ci-après dénommée l’Association ou la Compagnie,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

L’Association Compagnie Ego a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville de Niort. 
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE 
La Ville de Niort apporte un soutien financier à l’Association au titre de ses activités dans le cadre des volets 1, 3 
et 4.

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre des différents volets, la subvention de la Ville de Niort attribuée à 
l’Association pour l’année 2023 s’élève à 7 462 €.

3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.



ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
5.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

5.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son 
site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la 
Ville de Niort.

ARTICLE 6 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
6.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication ;
- En outre, des pièces justificatives générales et spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif 
d’aide. 

6.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utile. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.



Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 
intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 7 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 8 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 9 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 10 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association Compagnie Ego
La Présidente

Pascale LAURENT

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET

L’ASSOCIATION L’ŒIL DE PENELOPE

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu en vertu d’une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la 
Ville de Niort,

D’une part,
ET

L’Association L’Oeil de Pénélope, représentée par Madame Géraldine RENOULLEAU, Présidente dûment 
habilitée à cet effet, ci-après dénommée l’Association ou la Compagnie,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

L’Association L’Oeil de Pénélope a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville de Niort. 
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE 
La Ville de Niort apporte un soutien financier à l’Association au titre de ses activités dans le cadre des volets 1 et 
3.

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre des différents volets, la subvention de la Ville de Niort attribuée à 
l’Association pour l’année 2023 s’élève à 3 019 €.

3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.



ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
5.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

5.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son 
site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la 
Ville de Niort.

ARTICLE 6 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
6.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication ;
- En outre, des pièces justificatives générales et spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif 
d’aide. 

6.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utile. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.



Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 
intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 7 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 8 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 9 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 10 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association L’Oeil de Pénélope
La Présidente

Géraldine RENOULLEAU

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET

L’ASSOCIATION VOLUBILIS

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu en vertu d’une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la 
Ville de Niort,

D’une part,
ET

L’Association Volubilis, représentée par Madame Lucie GIRARD, Présidente dûment habilitée à cet effet, ci-
après dénommée l’Association ou la Compagnie,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

L’Association Volubilis a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville de Niort.
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE 
La Ville de Niort apporte un soutien financier à l’Association au titre de ses activités dans le cadre des volets 3 et 
4.

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre des différents volets, la subvention de la Ville de Niort attribuée à 
l’Association pour l’année 2023 s’élève à 3 635 €.

3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.



ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
5.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

5.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son 
site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la 
Ville de Niort.

ARTICLE 6 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
6.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication ;
- En outre, des pièces justificatives générales et spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif 
d’aide. 

6.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utile. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.



Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 
intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 7 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 8 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 9 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 10 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association Volubilis
La Présidente

Lucie GIRARD

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET

L’ASSOCIATION VOLUBILIS
FESTIVAL PANIQUE AU DANCING

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu d'une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la Ville de 
Niort,

D’une part,
ET

L’Association Volubilis, représentée par Madame Lucie GIRARD, Présidente dûment habilitée à cet effet, ci-
après dénommée l’Association ou la Compagnie,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

La Compagnie Volubilis a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville de Niort au titre de 
l’aide à l’organisation d’un événement artistique. 
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE

2.1 – Aide à l’organisation d’un événement artistique
La Ville de Niort décide d’apporter un soutien financier à la 6ème édition du Festival Panique au Dancing qui se 
déroulera du 27 au 30 septembre à Niort.
Pour l’organisation de cette Biennale, qui se déroule à Niort les années impaires, l’Association Volubilis a reçu en 
2022 un acompte de 19 000 €.

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre du volet aide à l’organisation d’un événement artistique, la 
subvention de la Ville de Niort attribuée à l’Association pour l’année 2023 s’élève à 22 000 €.

Le soutien financier de la Ville de Niort s’élève au total à 41 000 €.



3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.

ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 
Le budget prévisionnel de la manifestation communiqué à la Ville de Niort s’élève à 276 500 € (Hors 
valorisations). 
Toute modification prévisionnelle de dépenses et/ou de recettes doit être communiquée par l’Association à la 
Ville de Niort. Dans l’hypothèse où des dépenses ou recettes prévisionnelles viendraient à évoluer, l’Association 
s’engage à trouver les financements correspondants de façon à ne pas générer de déficit.
La subvention de la Ville de Niort ne pourra pas être augmentée quel que soit le résultat de l’exercice 2023.

ARTICLE 5 – AUTRES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
En complément de la subvention, la Ville pourra apporter, après instruction et selon les modalités qui lui sont 
propres, les aides en nature sollicitées par l’Association. Celle-ci s’engage à inscrire dans ses comptes annuels 
le montant total des aides apportées.

ARTICLE 6 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
6.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

6.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son 
site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la 
Ville de Niort.

ARTICLE 7 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
7.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;



- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication ;
- En outre, des pièces justificatives générales et spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif 
d’aide. 

7.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utiles. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de 
nature juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.
Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 
intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 8 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 9 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 10 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 11 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association Volubilis
La Présidente

Lucie GIRARD

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET

L’ASSOCIATION NIORT EN BULLES

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu d'une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la Ville de 
Niort,

D’une part,
ET

L’Association Niort en Bulles, représentée par Madame Bénédicte GABRIEL, Présidente dûment habilitée à 
cet effet, ci-après dénommée l’Association,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

L’Association Niort en Bulles a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville de Niort au 
titre de l’aide à l’organisation d’un événement artistique.
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE
La Ville de Niort décide d’apporter un soutien financier à l’édition 2023 du Festival A 2 Bulles qui se déroulera 
les 02 et 03 juin 2023 à Niort.

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre du volet aide à l’organisation d’un événement artistique, la 
subvention de la Ville de Niort attribuée à l’Association pour l’année 2023 s’élève à 7 703 €.

3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.



ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 – AUTRES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
En complément de la subvention, la Ville pourra apporter, après instruction et selon les modalités qui lui sont 
propres, les aides en nature sollicitées par l’Association. Celle-ci s’engage à inscrire dans ses comptes annuels 
le montant total des aides apportées.

ARTICLE 6 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
6.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

6.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son site  
www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la Ville 
de Niort.

ARTICLE 7 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
7.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication.
- En outre, des pièces justificatives générales et spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif 
d’aide.



7.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utile. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.
Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 
intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 8 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 9 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 10 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 11 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association Niort en Bulles
La Présidente

Bénédicte GABRIEL 

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET
L’ASSOCIATION LA ROUSSE

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu d'une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la Ville de 
Niort,

D’une part,
ET

L’Association La Rousse, représentée par Monsieur Alain GOUSSEAU, Président dûment habilité à cet effet, 
ci-après dénommée l’Association,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

L’Association La Rousse a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville de Niort au titre de 
l’aide à l’organisation d’un événement artistique.
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée hors application des critères du 
dispositif.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE
La Ville de Niort décide d’apporter un soutien financier à l’édition 2023 de Pars-cours vers la Mer.
Le parcours comprendra quatre installations monumentales réalisées par des artistes plasticiens professionnels. 
Les œuvres seront localisées à proximité d’ouvrages hydrauliques, de la Cale du Port à l’Ecluse de La Roussille. 
Le parcours sera ouvert au public du 8 juillet au 27 août 2023. Un événement d’ouverture sera organisé le 
samedi 8 juillet à la Cale du Port. Un événement festivalier de clôture se déroulera du 25 au 27 août à La 
Rousille avec, notamment, une mise en lumière de l’Ecluse. Durant la période, une toue cabanée (embarcation 
atelier de peintre) circulera sur la Sèvre. Les événements d’ouverture et de clôture s’appuieront sur un 
programme de concerts, spectacles et dégustations.



ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre du volet aide à l’organisation d’un événement artistique, la 
subvention de la Ville de Niort attribuée à l’Association pour l’année 2023 s’élève à 34 000 €.

3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.

ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 – AUTRES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
En complément de la subvention, la Ville pourra apporter, après instruction et selon les modalités qui lui sont 
propres, les aides en nature sollicitées par l’Association. Celle-ci s’engage à inscrire dans ses comptes annuels 
le montant total des aides apportées.

ARTICLE 6 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
6.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

6.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son 
site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la 
Ville de Niort.

ARTICLE 7 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
7.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;



- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;

- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication. - En outre, des pièces justificatives générales et 
spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif d’aide. 

7.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utile. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.
Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 
intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 8 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 9 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 10 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 11 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association La Rousse
Le Président

Alain GOUSSEAU

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE



CONVENTION
ENTRE LA VILLE DE NIORT ET

L’ASSOCIATION IMPULSIONS FEMMES

ENTRE les soussignés

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu d'une délibération du Conseil municipal du 15 mai 2023, ci-après dénommée la Collectivité ou la Ville de 
Niort,

D’une part,
ET

L’Association Impulsions Femmes, représentée par Madame Christine ANTOINE Coprésidente et Madame 
Christine PRIZAC Coprésidente, dûment habilitées à cet effet, ci-après dénommée l’Association,

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

PREAMBULE
La Ville de Niort a adopté, par délibération de son Conseil municipal du 13 décembre 2022, un dispositif d’aide 
aux structures professionnelles des arts du spectacle agissant dans les domaines de la création, de la diffusion 
et de la pratique artistique. Ce dispositif prévoit cinq volets au titre desquels une aide financière peut être 
accordée :

- Volet 1 : Aide à la structuration ;
- Volet 2 : Aide au projet de création ;
- Volet 3 : Aide à la diffusion ;
- Volet 4 : Aide au projet d’action culturelle ;
- Volet 5 : Aide à l’organisation d’événements artistiques. 

L’Association Impulsions Femmes a déposé une demande d’attribution de subvention auprès de la Ville de Niort 
au titre de l’aide à l’organisation d’un événement artistique.
La présente convention définit les modalités de l’aide qui lui est accordée en application du dispositif.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Niort apporte son soutien 
aux activités d’intérêt général que l’Association entend poursuivre conformément à ses statuts et telles que 
précisées à l’article 2 ci-après. 
Elle fixe les droits et obligations de l’Association dans l’utilisation des fonds publics qui lui sont attribués par la 
Ville.

ARTICLE 2 – ACTIVITES DE L’ASSOCIATION PRISES EN COMPTE

Aide à l’organisation d’un événement artistique
La Ville de Niort décide d’apporter un soutien financier à l’édition 2023 du Festival Impulsions qui se déroulera du 
8 au10 septembre 2023 à Niort au Patronage Laïque.

ARTICLE 3 – DISPOSITIONS FINANCIERES
3.1 – Subvention
En application du dispositif d’aide et au titre du volet aide à l’organisation d’un événement artistique, la 
subvention de la Ville de Niort attribuée à l’Association pour l’année 2023 s’élève à 4 500 €.

3.2 – Modalités de versement
Le versement de cette subvention sera effectué en une seule fois par virement administratif sur un compte ouvert 
au nom de l’Association au vu d’un Relevé d’Identité Bancaire.



ARTICLE 4 – CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET
4.1 – Moyens mis en œuvre par l’association
L’Association assure sous son entière responsabilité la mise en œuvre de tous les moyens matériels, humains et 
techniques nécessaires aux activités décrites à l’article 2 dans le cadre des objectifs définis ci-dessus.

4.2 – Licences d’entrepreneur de spectacles
L’Association devra être titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacles correspondant à ses activités.

4.3 – Partenariats et recherche de financement
L’Association s’engage à rechercher par tous les moyens légaux des partenaires publics ou privés afin 
d’équilibrer le budget du projet mené dans le cadre de la présente convention. 

ARTICLE 5 – AUTRES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
En complément de la subvention, la Ville pourra apporter, après instruction et selon les modalités qui lui sont 
propres, les aides en nature sollicitées par l’Association. Celle-ci s’engage à inscrire dans ses comptes annuels 
le montant total des aides apportées.

ARTICLE 6 – UTILISATION ET VALORISATION DES MOYENS APPORTES PAR LA VILLE
6.1 – Utilisation
L'Association s'engage à utiliser la subvention de la Ville exclusivement pour l'objet décrit à l’article 2 de la 
présente convention et à restituer toute somme non affectée à cet objet telle qu’elle ressort des documents remis 
à la collectivité et mentionnés à l’article 6 de la présente convention. Le paiement de la restitution sera opéré à 
réception d’un titre de recettes émis par la Ville de Niort.
De plus, conformément à la législation en vigueur, l'Association ne pourra redistribuer tout ou partie de cette 
subvention à un autre organisme.

6.2 – Valorisation :
L'Association s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication 
verbale, écrite et audiovisuelle qu'elle aura initiée ou pour laquelle elle aura été sollicitée. 
Elle fait également apparaître ce partenariat sur ses programmes et/ou sur d’autres types de supports, tels que 
affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, documents de prestige, guides et programmes de 
manifestation, banderoles, etc.

Si l'Association dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités décrites à l'article 2, elle 
pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr, en vue d'une diffusion sur son site  
www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive de la Ville 
de Niort.

ARTICLE 7 – EVALUATION ET CONTROLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE
7.1 – Contrôle financier et d’activité
L’Association est informée que la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend obligatoire la transmission du compte 
rendu d’activité et financier à la Ville de Niort dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention lui a été attribuée.
Afin de permettre une évaluation, tant d’un point de vue quantitatif que qualitatif, de la réalisation des actions 
prévues, de l’utilisation des aides attribuées, de l’impact du projet au regard de l’intérêt général et d’une manière 
générale de la bonne exécution de la présente convention, l’Association produira à la Ville de Niort, les 
documents suivants :
- Le bilan d’action détaillé des activités subventionnées telles que mentionnées à l’article 2 ;
- Le compte de résultat et bilan établis conformément au plan comptable officiel. Sur ces documents figureront 
toutes les aides directes ou indirectes de la Ville de Niort ;
- Le rapport général sur les comptes annuels qui devront être certifiés par les personnes qualifiées ;
- Le rapport d’activité de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport financier de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Le rapport moral de l’Association (procès-verbal de l’assemblée générale) ;
- Un exemplaire des principaux supports de communication. 
- En outre, des pièces justificatives générales et spécifiques à chaque volet d’aide sont requises par le dispositif 
d’aide. 



7.2 – Contrôles complémentaires :
La Ville de Niort pourra procéder ou faire procéder par les personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugera 
utile. Sur simple demande de la Collectivité, l’Association devra lui communiquer tous documents utiles de nature 
juridique, fiscale, sociale, comptable, de gestion etc.
Dans ce cadre, l’Association s’engage en particulier à lui communiquer les procès-verbaux des assemblées 
générales et du Conseil d’administration au plus tard trois semaines après leur date de réunion. En outre, 
l’Association devra informer la Ville de Niort des modifications intervenues dans les statuts, des changements 
intervenus dans la composition du Conseil d’administration et du bureau, au plus tard trois mois après la date 
d’effet desdites modifications. 

ARTICLE 8 – ASSURANCES
L’Association souscrira une assurance responsabilité civile ainsi qu’une assurance couvrant ses activités et son 
personnel.

ARTICLE 9 – DUREE ET DATE D’EFFET
La présente convention prend effet à compter de la date de notification à l’Association et court jusqu’au 31 
décembre 2023.

ARTICLE 10 – RESILIATION
Le non-respect de l’une ou de l’autre disposition de la présente convention par ladite Association pourra justifier 
la résiliation pure et simple de toutes les dispositions mises en place à travers cette convention après une mise 
en demeure par lettre recommandée non suivie d’effet sous un délai de 15 jours.

ARTICLE 11 – LITIGES 
Tout différend survenant dans l’interprétation et l’application des clauses ou dans l’exécution de la présente 
convention doit être soumis par écrit aux signataires. Dans le cas où un accord ne pourrait intervenir, le litige 
serait porté devant le Tribunal Administratif de Poitiers. 

Pour l’Association
Impulsions Femmes

La Coprésidente

Christine ANTOINE

Pour l’Association
Impulsions Femmes

La Coprésidente

Christine PRIZAC

Pour le Maire de Niort
L’Adjointe déléguée

Christelle CHASSAGNE


